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Ateliers d'information - sensibilisation sur les grands principes du 

Gouvernement Ouvert et la mise en œuvre du Plan d’Action National (diffusion des 

valeurs et principes fondateurs du PGO auprès de l'Administration, de la Société 

Civile et des médias) 

 

Titre du Projet Programme d’Appui aux Gouvernements Ouverts 

Francophones #PAGOF 

Partenaires Tunisie, Côte d’Ivoire, Burkina Faso, Maroc, Sénégal 

Opérateur Expertise France 

Directeur de Projet Nicole NKOA 

Email Nicole.nkoa@expertisefrance.fr; edmond.mbia@expertisefrance.fr 

Pays/institution Cote d’Ivoire – OSC et Administration  

Opérateur sur 

l’activité 

Expertise France 

Activité Formations sensibilisation et d'information sur les grands 

principes du Gouvernement Ouvert et la mise en œuvre du 

Plan d’Action National (Ateliers de diffusion des valeurs et 

principes fondateurs du PGO auprès de l'Administration, de la 

Société Civile et des médias en régions) 

 

 

Description et contexte du PAGOF2 

Lors de sa co-présidence du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert (PGO - sept. 16-sept. 

17), et dans le cadre de son Plan d’Action National 2018-2020, la France s’est engagée à 

soutenir la transparence de l’action publique au niveau international en affichant un soutien 

aux pays francophones dans la mise en œuvre de leur plan d’action. Le Gouvernement 

français a ainsi mis en place, via un financement de l’AFD, le Projet d’Appui aux 

Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF). 

Sur cette base l’AFD a décidé de confier à Expertise France (Agence française d’Expertise 

Technique Internationale) et CFI (Agence Française de développement médias) ce projet 

d’Assistance Technique, à destination des pays d’Afrique francophone, et ainsi 

d’accompagner ces derniers dans la mise en œuvre de leur réforme de gouvernement 

ouvert. La première phase du projet (PAGOF1) d’une durée de 3,5 ans, a ciblé en priorité les 
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3 pays déjà membres de l’initiative internationale, à savoir la Tunisie, le Burkina Faso et la 

Côte d’Ivoire (2018 -2022).  

Fort de son succès, une seconde phase a été validée par l’AFD. Menée par l’opérateur 

Expertise France, elle concernera désormais 05 pays : Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Maroc, 

Tunisie et Sénégal. 

Dans cette nouvelle phase, le PAGOF2 continuera son appui aux côtés des Administrations 

et de la Société Civile de la Côte d’Ivoire, de la Tunisie, du Sénégal et du Maroc, dans la mise 

en œuvre des engagements techniques du Gouvernement Ouvert et dans la mise en place 

de leur Plan d'Action National.  

L’objectif général du #PAGOF est de soutenir et accompagner les Administrations et la 

Société Civile (dont les médias) des pays bénéficiaires dans la réalisation de leurs 

engagements en lien avec le gouvernement ouvert afin de respecter les principes du PGO 

que sont la transparence de l’action publique et l’accès aux données, l’intégrité de l’action 

publique et des agents publics et l’utilisation des nouvelles technologies en faveur de 

l’ouverture et de la redevabilité. Il vise également à sensibiliser et soutenir les efforts des 

pays d’Afrique francophone dans leur démarche d’adhésion au PGO. 

Description des Objectifs de l’activité 

Cette activité s’inscrit dans le cadre des activités transversales définies dans l’Axe A « 

Renforcement des connaissances sur le Gouvernement Ouvert ». L’objectif de cette activité 

est de sensibiliser l’Administration et la Société Civile en région prioritairement et au niveau 

central sur les grands principes du PGO et la mise en œuvre du PAN. 

L’idée est de diffuser dans une logique de pérennité, les valeurs et principes fondateurs du 

Gouvernement Ouvert et du PGO auprès de représentants de l’Administration, de la Société 

Civile, du Secteur Privé, des médias et autres acteurs impliqués (ou qui devraient l’être) dans 

le PGO et la mise en œuvre du PAN.  

De manière spécifique, il s'agira de : 

▪ Sensibiliser et informer au moins trois cent (300) représentants de 

l’Administration, de la Société Civile, des médias et du Secteur Privé aux concepts, 

principes, pratiques et méthodes de l’OGP ; 

▪ Présenter les enjeux de la gouvernance ouverte et échanger autour des actions 

entreprises par la Côte d’Ivoire dans ce domaine à travers notamment le Plan 

d’Action National.  

 Ces séances d’informations-sensibilisation devront permettre aux acteurs ciblés de :  
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1. Mieux appréhender des notions de Gouvernement Ouvert telles que : la 

philosophie du PGO, les différentes procédures de mise en œuvre, les grandes lignes 

de la participation publique et citoyenne, l’importance de la co-construction et les 

mécanismes de dialogue permanent, les engagements du gouvernement, les critères 

d’évaluation et de MEI etc.  

2. Avoir les rudiments pour échanger de façon déconstruite sur les principes de 

base du Gouvernement Ouvert que sont :  

▪ La consultation et participation de la Société Civile et des citoyens à la décision 

publique ; les citoyens et la citoyenneté active ;  

▪ L’ouverture et le partage des données publiques ;  

▪ La co-construction des politiques publiques et des services publics ; le 

Gouvernement à l’ère du Numérique et de la co-construction ;  

▪ Le dialogue autorités-OSC ;  

▪ L’ouverture des processus de décision et à l’élaboration d’une culture de la 

redevabilité ; 

▪ Le rôle de chacun dans le cadre du gouvernement ouvert et du PGO 

(Administration/Société Civile/médias/parlementaires). 

 

3. Produire un PAD à diffuser sur les radios communautaires (au moins 6) pour 

atteindre une masse critique de personnes ayant une meilleure connaissance du PGO 

Expertise France prendra en charge le déploiement logistique des séances de sensibilisation 

et assurera la prise en charge des facilitateurs chargés d’animer les séances de sensibilisation. 

Zones d’intervention 

Les séances d’information sensibilisation se dérouleront dans 06 villes regroupés en trois 

(03) axes :  

• Axe 1 : Gagnoa - Yamoussoukro  

• Axe 2 : Ferké - Katiola  

• Axe 3 : Abengourou  

Sur chaque axe, on passera six jours : dans la première ville visitée, la délégation passera 

trois nuitées (le jour d’arrivée, la journée de préparation et la journée de sensibilisation) ; 

au quatrième jour elle partira pour la ville suivante (journée de préparation) et le 

cinquième jour (journée de sensibilisation) ; le sixième jour est le retour sur Abidjan. 

Dans chaque ville, la salle de la Préfecture servira de lieu d’information-sensibilisation si 

aucune entrave majeure ne vient perturber les dispositions prises.  
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En sus, quatre (4) personnes sont prévues par axe : deux (02) formateurs, accompagnés du 

facilitateur et d’une personne de l’équipe PAGOF2. 

Participants cibles 

La formation s’adresse à un groupe d’une cinquantaine de personnes par ville dont la moitié 

issue de la Société Civile des villes/communes sélectionnées, et l’autre moitié issue de 

l’Administration, plus spécifiquement des représentants des ministères membres du Comité 

Technique OGP et ou des régions. Dans les faits, seront informés et sensibilisés : 

▪ 100 personnes des organisations de la Société Civile ainsi que des médias ; 

▪ 100 cadres issus des ministères et des collectivités ciblées.  

 

Livrables 

▪ Information et sensibilisation des membres des OSCs et de l’Administration ; 

▪ Support et outils (ppt et/ou guide) que les formateurs pourront utiliser pour animer 

les séances d’information et sensibilisation ; 

▪ Rapport de mission. 

 

Type de contrat 

Court terme 

Nombre de jours d’expertise 

 

Maximum de 04 jours par facilitateur (1 jour de préparation ; 2 jours de formation ; 1 jour de 

reporting). 

Lieu d’exécution et calendrier prévisionnel 

L’activité sera réalisée en Côte d’Ivoire et sur le lieu de travail de l’expert. Les séances de 

sensibilisation se tiendront selon le calendrier prévisionnel ci-dessous :  

Villes / Axes Dates 

Axe 1 : Gagnoa - Yamoussoukro  03 au 08 mars 2024 

Axe 2 : Ferkessédougou - Katiola  10 au 15 mars 2024 

Axe 3 : Abengourou  17 au 20 mars 2024 

 

La cible sera de 50 personnes par ville et composée de l’Administration (15), de la Société 

Civile + Médias (30) et du Secteur Privé (05). 
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Profil requis des facilitateurs – Formateurs formés lors de la Formation des 

Formateurs de novembre 2023. 

Langue(s) de travail  

Français 


